
 
 

 

                         STAGE     
Tout ce qu’il faut savoir sur la  

création du corps des Psychologues 
de l’Education Nationale  

 

Le SE-UNSA  vous  propose de faire le point sur les  nouvelles disposi-
tions en vigueur  afin de vous aider à y voir plus clair et de répondre à 
vos questions en fonction de votre situation person nelle. 
 

Jeudi 26 Novembre de 9h00 à 16h00  
ESPE, 51 Bd Châteaudun à AMIENS 

 

 

Nom : ………………………………………………………. Prénom : …………………………………. 
 

École ou établissement : ………………………………………………………………………………… 
 

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse mèl : …………………………………………. Tél. : …………………………………………… 

          Portable: …………………………………….. 

� s’inscrit au stage  

  du  jeudi 26 novembre et demande à recevoir l’autor isation d’absence de droit  
  (chaque personnel a droit à 12 jours de stage syndical par année scolaire en plus des réunions  
 d’information syndicale.) 

� prendra le repas au restaurant (entrée, plat, dessert, boissons)  - joindre le chèque.  

  syndiqués :    gratuit 

  non syndiqués : 10,00 € 
 

Vous pouvez indiquer, ci-dessous, les thèmes ou questions que vous 
souhaiteriez voir abordés ou soumis 
au débat. 

 

 

Fiche à retourner  
avant le 26 octobre 2015 

au SE-UNSA,  
16 rue de la Comédie 

02100 SAINT-QUENTIN 


